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Annonces légales 
et judiciaires

CAMPING LE 
CAUSSANEL

Société par actions simplifiée au ca-
pital de 100.000 euros. Siège social : Le 
Caussanel - Canet-de-Salars – 12290 
PONT-DE-SALARS. 331 967 323 R.C.S. 
RODEZ (ci-après la « Société »)

Par décisions du 21/06/2021, l’associé 
unique

- a nommé 
- un CAC titulaire : MS CONSEIL, 94

rue du Commandant Rolland – 13008 
MARSEILLE (817 600 505 RCS Marseille),

- un CAC suppléant : ACE ENTREPRISE, 
22 rue Gustave Laurent - 51100 REIMS 
(500 723 234 RCS Reims).

- a décidé de transférer le siège so-
cial au 13 rue Paul Sabatier – 26700 
PIERRELATTE. L’article 4 des statuts a été 
modifié en conséquence. La société sera 
immatriculée au RCS de Romans.

Le Président de la société est la so-
ciété CAUSSA CAMP (881 163 349 RCS 
Romans), 13 rue Paul Sabatier – 26700 
PIERRELATTE.

Pour avis.

CAUSSA CAMP
Société par actions simplifiée au capital 

de 211.680 euros. Siège social : 13 Avenue 
Paul Sabatier - 26700 PIERRELATTE. 
881 163 349 R.C.S. ROMANS (ci-après la 
« Société »)

Il résulte des décisions de l’associé 
unique du 31/05/2021 

(1) et des décisions du Président et du
certificat du dépositaire du 03/06/2021, 
que le capital social a été augmenté de 
1.160.000 euros, par émission de 1.160.000 
actions de préférence, pour le porter de 
211.680 à 1.371.680 euros.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été mo-
difiés en conséquence.

(2) une prise d’acte de l’erreur matérielle
relative au libellé de l’adresse du siège 
social figurant dans les statuts et une modi-
fication corrélative de l’article 4 des statuts 
afin de mentionner que le siège social 
est situé au 13 rue Paul Sabatier – 26700 
PIERRELATTE. 

Par acte sous seing privé en date du 
03/06/2021, la location-gérance du fonds 
de commerce du Camping Le Caussanel, 
situé sur la commune de Canet-de-Salars, 
pour une durée allant du 02/03/2020 
au 30/09/2021, consentie par la société 
CAMPING LE CAUSSANEL, SAS au capital 
de 100.000 euros, Le Caussanel Canet-de-
Salars – 12290 Pont-de-Salars, 331 967 
323 RCS RODEZ, a été résiliée par antici-
pation.

Par décisions de l’AGO du 21/06/2021, il 
a été décidé de nommer : 

- un CAC titulaire : MS CONSEIL, 94
rue du Commandant Rolland - 13008 
MARSEILLE (817 600 505 RCS Marseille),

- un CAC suppléant : ACE ENTREPRISE, 
22 rue Gustave Laurent - 51100 REIMS 
(500 723 234 RCS Reims).

Pour avis. 

IMMO CAUSSA
Société civile immobilière au capital 

de 1.000 euros. Siège social : 13 Avenue 
Paul Sabatier – 26700 PIERRELATTE. 898 
732 714 R.C.S. ROMANS. (ci-après la 
« Société »)

Par décisions du 01/06/2021, l’AGO a 
pris acte de l’erreur matérielle relative au 
libellé de l’adresse du siège social figurant 
dans les statuts et décidé de modifier l’ar-
ticle 4 des statuts afin de mentionner que le 
siège social est situé 13, rue Paul Sabatier 
26700 PIERRELATTE.

Par acte SSP du 03/06/2021, il a été pro-
cédé à la cession de 100 % des parts de 
la Société au profit de la société CAMPING 
LE CAUSSANEL, Le Caussanel Canet-de-
Salars – 12290 PONT-DE-SALARS (331 967 
323 RCS Rodez). L’article 7 des statuts est 
modifié en conséquence.

Pour avis.

ROMANS TELECOM
S.A.R.L au capital de 10 000 E. Siège so-

cial : 46, Rue Jacquemart 26100 ROMANS 
SUR ISERE. 481 800 555 RCS ROMANS

AGE du 21/01/21 : les associés ont dé-
cidé, à compter du 21/01/21 le transfert du 
siège de Romans-sur-Isère (26100) - 46 
Rue Jacquemart à Annonay (07100) - 44 
rue Victor Hugo. L’article 4 des statuts a 
été modifié en conséquence. Radiation au 
RCS de Romans et réimmatriculation au 
RCS d’Aubenas.

CORTHIVAL
Société Par Actions Simplifiée. Capital : 

51 400 €. Siège Social : Lieu-dit Le saut 
des chèvres 26300 CHATEAUNEUF-SUR-
ISERE. RCS ROMANS : 433 655 180. 
SIRET :  433  655  180  00027

SUPPRESSION DU COMMISSAIRE 
AUX COMPTES SUPPLEANT. 

Aux termes de la décision de l’Associée 
unique en date du 22 Mars 2021, il résulte 
qu’il n’a pas été procédé au renouvel-
lement du mandat de Commissaire aux 
comptes suppléant de la société OLIVIER 
ET ASSOCIES et qu’il n’a pas été nommé 
de Commissaire aux comptes suppléant 
en remplacement en application de l’ar-
ticle L823-1 I- al.2 du Code de commerce. 
Les formalités de dépôt et de publicité se-
ront effectuées au Greffe du Tribunal de 
Commerce de ROMANS.

Retrouvez la suite  
des annonces 

légales
en page 18

ENERGIE VERTE 
DE VALENCE

SAS au capital de 250000 e. Siège so-
cial : rue du Capitaine Dreyfus, Chaufferie 
urbaine de Valence, 26000 Valence.  
824 964 373 RCS de Romans-sur-Isère.

En date du 24/06/2021, l’associé unique 
a décidé de transférer le siège social de la 
société au 182 rue de la forêt, Chaufferie 
urbaine, 26000 Valence, à compter du 
01/06/2021.

Mention au RCS de Romans-sur-Isère.

STEMAISTEMAI

Transfert du siège socialTransfert du siège social

SAS au capital social 1000,00 EUR. Siège
social 4 impasse du Stade 26400 ALLEX.
Siren 891117996 au RCS de Romans.

Par l'assemblée générale extraordinaire
du 08 mars 2021, il a été décidé de transfé-
rer le siège social du 4 impasse du Stade
26400 ALLEX à Impasse Grangeneuve
26800 PORTES LES VALENCE à compter
du 08 mars 2021 et de modifier l'article 5
des statuts en conséquence. La société
reste donc immatriculée au RCS de Ro-
mans.

Pour avisMANRECMANREC

Transfert du siège socialTransfert du siège social

 SAS au capital social 1000,00 EUR. Siège
social 4 impasse du Stade 26400 ALLEX
Siren 890924889 au RCS de Romans.

Par l'assemblée générale extraordinaire
du 08 mars 2021, il a été décidé de transfé-
rer le siège social du 4 impasse du Stade
26400 ALLEX à Impasse Grangeneuve
26800 PORTES LES VALENCE à compter
du 08 mars 2021 et de modifier l'article 5
des statuts en conséquence. La société
reste donc immatriculée au RCS de Ro-
mans.

Pour avis

une adresse mail à votre service :

 legales@agriculture-dromoise.fr

Confiez-nous  vos annonces légales  
et judiciaires, avis d’enquêtes publiques,
annonces administratives...
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Annonces légales et judiciaires (suite)

Par arreté interministériel du 7 décembre 2020 modifiant l’arrêté  
du 21 décembre 2012,  le tarif annuel est fixé à 1,91 euro le mm colonne et 

tous les avis de constitution de société sont soumis à forfaitisation. 
Ce tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Aurélien 
FAVIER, Notaire Associé de la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée à 
associé unique “Aurélien FAVIER, Notaire 
associé”, titulaire d’un Office Notarial à 
VALENCE, 39, Avenue Félix Faure, le 15  
juin  2021, enregistré à SIE VALENCE, le 
23 juin 2021, n°2021N1031, a été cédé 
un fonds de commerce par : La Société 
dénommée BLACK WOOD COFFEE, 
Société à responsabilité limitée au capital 
de 1 000 €, dont le siège est à VALENCE 
(26000), 11 boulevard Maurice Clerc, iden-
tifiée au SIREN sous le numéro 884 641 978 
et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de ROMANS-SUR-ISERE. 
A : La Société dénommée SAS OUP’S, 
Société par actions simplifiée au capital de 
4000 €, dont le siège est à MONTELEGER 
(26760), Quartier les Reynès Ouest, identi-
fiée au SIREN sous le numéro 897 838 603 
et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de ROMANS-SUR- ISERE. 
Désignation du fonds : fonds de commerce 
de petite restauration sis à VALENCE 
(26000), 11 boulevard Maurice Clerc, lui 
appartenant, connu sous le nom commer-
cial BLACK WOOD COFFEE, et pour lequel 
il est immatriculé au registre du commerce 
et des sociétés de ROMANS SUR ISERE, 
sous le numéro 884 641 978. Le cession-
naire est propriétaire du fonds vendu à 
compter du jour de la signature de l’acte. 
L’entrée en jouissance a été fixée au jour 
de la signature. La cession est consentie 
et acceptée moyennant le prix principal de 
VINGT-CINQ MILLE EUROS (25 000.00 
EUR), s’appliquant : - aux éléments in-
corporels pour DIX-HUIT MILLE EUROS 
(18 000.00  EUR), - au matériel pour SEPT 
MILLE EUROS (7 000.00 EUR). Les opposi-
tions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme 
légale dans les dix jours de la dernière en 
date des insertions prévues par la loi, en 
l’office notarial où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion  

INSERTION - AMENAGEMENT 
DE REGIME MATRIMONIAL

Maître Virginie VIAL, notaire associé à 
ROANNE, 3 bis rue Emile Noirot, a reçu le 
25 juin  2021,  l’aménagement  de  régime  
matrimonial  existant  entre  Monsieur  Jean  
Marie Edmond LEMAIRE, né à ESCAUDAIN 
(59124) le 9 avril 1954 et Madame Catherine 
Marie Agnès BOUILLIEZ, née à ROUBAIX 
(59100) le 24 décembre 1955. Mariés à 
la mairie de PEYRINS (26380) le 8 juillet 
2017 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable :

- Contenant apports de biens propres de 
Monsieur LEMAIRE à la communauté et ap-
ports de bien propre de Madame LEMAIRE 
à la communauté.

- Contenant insertion de la clause sui-
vante :

« En cas de dissolution de la commu-
nauté par décès, et dans ce cas seulement, 
le survivant des conjoints pourra prélever 
sur la communauté avant tout partage, et 
à titre de préciput, en usufruit ou en pleine 
propriété (et pourra moduler en fonction 
des biens), au choix du conjoint survivant :

- Les biens et droits immobiliers 
ci-dessus désignés objets de la mise en 
communauté.

- Les meubles meublants et objets mo-
biliers de quelque nature qu’ils soient, sans 
exception, qui garniront les habitations tant 
celle principale que celles secondaires des 
conjoints.

- Tous véhicules à l’usage personnel des 
conjoints.

- Les contrats d’assurance vie souscrits, 
conjointement ou non, avec des deniers 
communs,

- Les liquidités et autres valeurs mobi-
lières de placements ou parts de société 
souscrites avec des deniers communs,

2°) Les valeurs de rachat des contrats, 
visés ci-après et souscrits au cours du 
mariage ainsi déclaré par les parties, ou 
celles des contrats ou support qui en se-
raient la représentation, souscrits par l’un 
des époux ou par adhésion conjointe des 
époux et ayant comme assuré le survivant 
des époux, appartiendront intégralement 
audit époux survivant sans qu’il ne doive 
aucune récompense à la communauté en 
raison desdits contrats (…) »

Les  oppositions  des  créanciers  pou-
vant  exister  sur  le  bien  apporté,  seront  
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet. 

Pour insertion 
Le Notaire

 

SAS BOYER SPFPL
Société de participations financières de 

professions libérales par actions simplifiée. 
Capital : 40.000 euros. Siège social : 12, rue 
Maurice Long - 26400 Crest. SIREN 833 
036 452 R.C.S Romans.

Par délibération en date du 15.05.2021, 
l’associée unique, statuant en application 
de l’article L.225-248 du Code de com-
merce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à 
dissolution malgré un actif net inférieur à la 
moitié du capital social.

Le dépôt légal sera effectué au registre 
du commerce et des sociétés de Romans.

Pour avis et mention.

DUO  PRO
L’A.G.E  du  16/06/2021  de  la  SARL  

«DUO  PRO» au capital de 3000 € dont le 
siège est 10 Calade de la  Tour  26470  LA  
MOTTE-CHALENCON.  RCS ROMANS 884 
440 793, a décidé de dissoudre la société  
à  compter  du  30/06/2021.  Elle  a  nommé 
comme  liquidateur  M.  FARDIN  Thibaud,  
né  le 11/11/1993 à ORANGE (84), demeu-
rant 910 route des petits estangs 26110 
VENTEROL. Le siège de la  liquidation  a  
été  fixé  :  910  route  des  petits estangs 
26110 VENTEROL.

NOMINATION CAC
Par décision du 30.04.21, l’associé 

unique de SAICA PAPER EL, SAS au capi-
tal de 51.191.636 € sise 573 route des Ortis 
- 26240 LAVEYRON, RCS Romans n°879 
373 033, a nommé en qualité de commis-
saire aux comptes titulaire la société Ernst & 
Young Audit, SAS au capital 500.000 € sise 
1-2 place des Saisons 92400 Courbevoie, 
RCS Nanterre n° 344 366 315.

INSERTION - CESSION DE 
FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Stéphane 
ESTOUR, Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle « Stéphane 
ESTOUR et Cécile PAGES », titulaire 
d’un Office Notarial à CREST, 6, quai des 
Marronniers, le 27  mai  2021, enregistré à 
VALENCE 1, le 16  juin  2021, Dossier 2021 
00057250, Réf. 2604P01 2021  N 01022, a 
été cédé par :

M. Dennis Bernard Jacques CHAREYRE, 
opérateur de production pharmaceu-
tique, demeurant à LIVRON-SUR-DROME 
(26250) 7 rue des Peupliers, né à VALENCE 
(26000), le 26  janvier  1994, célibataire.

A La Société dénommée CASA 
TERZI, Société à responsabilité limitée 
au capital de 1000 €, dont le siège est à 
AOUSTE-SUR-SYE (26400), 14 Grande 
Rue, identifiée au SIREN sous le numéro  
897 816 914 et immatriculée au RCS de 
ROMANS-SUR-ISERE.

Un fonds de commerce de fabrication 
de pizza à emporter et à consommer sur 
place, petite restauration, vente de sand-
wiches, frites, boisson non alcoolisée sis 
à AOUSTE SUR SYE(Drôme), 14 Grande 
rue, lui appartenant, connu sous le nom 
commercial LA ROSE, et pour lequel il est 
immatriculé au registre du commerce et 
des sociétés de ROMANS, sous le numéro  
823 029 335. Les transferts de propriété et 
de jouissance ont été fixés au jour de l’acte.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal payé comptant 
de SEIZE MILLE UN EUROS (16.001,00  
EUR), s’appliquant aux éléments incor-
porels pour UN EURO (1,00  EUR), et 
au matériel pour SEIZE MILLE EUROS 
(16.000,00  EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours de 
la dernière en date des insertions prévues 
par la loi, en l’office notarial où domicile.

Pour insertion Le notaire.  

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à BOURG-LES-VALENCE du 
17/06/2021, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société à responsabilité limitée - 
Dénomination : GARAGE VAZQUEZ Siège 
social : 9 rue Joseph Vérot, 26500 BOURG-
LES-VALENCE - Objet social : exploitation 
de tout fonds de commerce de carrosserie, 
mécanique automobile, achat et vente de 
véhicules neufs et d’occasion, pièces déta-
chées et accessoires - Durée de la Société : 
99 ans - Capital social : 1 000 euros - 
Gérance : Monsieur Yannick VAZQUEZ, 
demeurant 8, Rue Lamartine 07300 
TOURNON-SUR-RHONE. Immatriculation 
de la Société au RCS de ROMANS.

BISCUITERIE DE PROVENCE

 Société par actions simplifiée au capi-
tal de 80 000 euros Siège social : ZA  Les  
Grands  Près  26110  ST  MAURICE  SUR 
EYGUES. 382 381 366 RCS ROMANS. 

Aux termes d’une délibération de l’As-
semblée Générale Ordinaire Annuelle en   
date du 30/06/2020, il résulte que les  man-
dats de la société FIDAC, Commissaire   
aux Comptes titulaire, et de la société TSA  
AUDIT, Commissaire aux Comptes sup-
pléante, sont arrivés à expiration et qu’il  
n’est pas désigné de Commissaire aux 
Comptes.

3R MANAGEMENT3R MANAGEMENT
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 6B CHEMIN DU PECHER
26200 MONTELIMAR

891 219 982 RCS ROMANS

Transfert de siègeTransfert de siège

Aux termes d'une décision en date du
10/06/2021, l'associé unique a décidé de
transférer le siège social au 5 rue du 11
novembre 26200 MONTÉLIMAR à compter
du 10/06/2021.

L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention en sera faite au RCS de RO-
MANS.

SARL CLARA
SARL au capital de 1 000 e. Siège social : 

86 rue Isaac Newton - ZI de Marcerolles 
26500 BOURG-LES-VALENCE. 824 521 
744 RCS ROMANS

L’associée unique a nommé le 
31/03/2021 la société RSM RHONE ALPES 
sise 2 bis rue Tête d’Or à LYON (69006) 398 
384 198 RCS LYON en tant que commis-
saire aux comptes titulaire.

Suivant acte reçu par Me Cécile Valette-
Bruner le 18/05/2021, enregistré au service 
des impôts des entreprises de VALENCE, 
le 21/05/2021, Dossier n° 2021 00 047 073.

THE KRAKEN, Société à responsabilité 
limitée au capital de 8 000 euros, ayant son 
siège social 6 CHEMIN DE FORTUNEAU 
LE POLE PROVENCAL, 26200 Montélimar, 
820 921 427 RCS de Romans-sur-Isère.

A cédé à
THE KRAKEN, Société à responsabilité 

limitée au capital de 1 000 euros, ayant son 
siège social 6 CHEMIN DE FORTUNEAU, 
26200 Montélimar, 895 229 649 RCS de 
Romans-sur-Isère, un fonds de commerce 
de commerce de bar à bières et autres spi-
ritueux, cave, dégustation, commerce de 
détails de bières et autres boissons, com-
prenant l’enseigne, le nom commercial, la 
clientèle et l’achalandage, le droit au bail, le 
matériel, le mobilier commercial, la licence 
IV ; le droit à l’installation téléphonique, le 
droit au compte facebook ; les marchan-
dises existantes et le stock sis 6 CHEMIN 
DE FORTUNEAU, 26200 Montélimar, 
moyennant le prix de 55 000 euros.

La date d’entrée en jouissance est fixée 
au 18/05/2021.

Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière en date des publici-
tés légales à l’adresse suivante : Me Cécile 
Valette-Bruner 30 rue Paul-Henri Spaak 
26000 VALENCE.

Pour avis 

ZAMENHOF 
EXPLOITATION

SAS au capital de 39.107.700 euros. 
Siège social : Route de Romans 26260 
Saint-Donat-sur-l’Herbasse. 522 971 928 
RCS Romans

Aux termes des décisions du Président 
en date du 16/06/2021, agissant sur dé-
légation de l’associé unique en date du 
16/06/2021, il a été pris acte de l’augmen-
tation de capital :

- d’un montant de 99.453,60 € pour le 
porter à 39.207.153,60 €

- d’un montant de 817.123,50 € pour le 
porter à 40.024.277,10 €.

ZAM DIRECTION
SAS au capital de 9.727.477,60 euros. 

Siège social : Route de Romans 26260 
Saint- Donat-sur-l’Herbasse 880 283 155 
RCS Romans

Aux termes des décisions du Président 
du 16/06/2021, agissant sur délégation des 
associés du 16/06/2021, il a été pris acte de 
l’augmentation de capital :

- d’un montant de 47.882,30 € pour le 
porter à 9.775.359,90 €

- d’un montant de 533.344,50 € pour le 
porter à 10.308.704,40 €.

ZAM CERCLE 3
SAS au capital de 0,10 euro. Siège 

social : Route de Romans 26260 Saint- 
Donat-sur-l’Herbasse. 899 326 615 RCS 
Romans

Aux termes des décisions du Président 
du 16/06/2021, agissant sur délégation de 
l’associé unique du 16/06/2021, il a été pris 
acte de l’augmentation de capital :

- de 980.000 € pour le porter à 
980.000,10 €

- de 0,10 € pour le porter à 980.000,20 €.

VIR FINANCES
SAS au capital de 237.310 euros. Siège 

social : 4, allée Victor Baltard 94130 Nogent-
sur-Marne. 398 778 258 RCS Créteil

Aux termes des décisions de l’associé 
unique en date du 16/06/2021, il a été pris 
acte :

- de la nomination de la société ZAM 
DIRECTION, SAS dont le siège social se 
situe Route de Romans 26260 Saint-Donat-
sur-l’Herbasse. 880 283 155 RCS Romans, 
en remplacement de M. Jérémy Cohen 
Boulakia, démissionnaire

- de la démission de M. Mikaël Alloun de 
ses fonctions de Directeur général

- du transfert de siège social au Route 
de Romans 26260 Saint-Donat-sur-
l’Herbasse.

La société sera réimmatriculée au RCS 
de Romans.

VIR VEHICULES 
INTERVENTION RAPIDE

SAS au capital de 2.234.112 euros. 
Siège social : 4, allée Victor Baltard 94130 
Nogent-sur-Marne. 333 784 676 RCS 
Créteil.

Aux termes des décisions de l’associé 
unique en date du 16/06/2021, il a été pris 
acte :

- de la nomination de la société ZAM 
DIRECTION, SAS dont le siège social se 
situe Route de Romans 26260 Saint-Donat-
sur-l’Herbasse, 880 283 155 RCS Romans, 
en remplacement de M. Jérémy Cohen 
Boulakia, démissionnaire

- de la démission de M. Mikaël Alloun de 
ses fonctions de Directeur général

- de modifier la dénomination en VIR by 
JP

- du transfert de siège social au Route 
de Romans 26260 Saint-Donat-sur-
l’Herbasse.

La société sera réimmatriculée au RCS 
de Romans.

GÉRANT

Dénomination : ANDRIOLET FARGIER.  
Forme : SCI. Capital  social : 1000 euros.  
Siège social : 5 Rue JULES FERRY,      
26000 VALENCE. 497 772 756 RCS de 
Romans. 

Aux termes de l'AGE en date du 19  dé-
cembre  2014,  les  associés  ont pris  acte  
de la modification  de  la  gérance  de  la 
société : - ANDRIOLET Pamela (partant) 
Mention sera portée au RCS de Romans.

LES PETITS PLAISIRS
Société à responsabilité limitée au capital 
de 100 000 euros. Siège social : 46 rue de 

l’Ancien Vélodrome. 26000 VALENCE.  
821 579 786 RCS ROMANS SUR ISERE

Aux termes d’une délibération en date 
du 29/05/2020, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant en 
application de l’article L. 223-42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société malgré les 
pertes constatées. Modification au RCS de 
ROMANS.

AVIS DE CONSTITUTION

JETHICA
Aux termes d’un acte SSP en date à 

MONTMEYRAN du 17/06/2021, il a été 
constitué une société par actions sim-
plifiée présentant les caractéristiques 
suivantes : Dénomination : JETHICA. 
Siège : 1 389 chemin des Préaux, Atelier 
H, 26120 MONTMEYRAN. Durée : 99 ans 
à compter de son immatriculation au RCS. 
Capital : 15 000 euros (numéraire). Objet : 
Les activités de conserverie alimentaire ; 
la transformation et conservation de fruits, 
légumes et autres produits alimentaires par 
tous moyens ; la préparation et fabrication 
de plats cuisinés et préparations culi-
naires ; la commercialisation et distribution 
de tous produits alimentaires aux particu-
liers et professionnels, transformés ou pas, 
conditionnés ou pas, par tous moyens. 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives sur 
justification de son identité et de l’inscrip-
tion en compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des dis-
positions légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions. Inaliénabilité des actions : 
Les actions sont inaliénables pendant une 
durée de 5 ans à compter de l’immatricu-
lation de la Société au RCS. Agrément : 
Les cessions d’actions, à l’exception des 
cessions aux associés, sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés. Droit de préemption préalable des 
associés. Président : Thibaud FEUGERE 
demeurant 4 Desserte Marco Polo, 38080 
L’ISLE D’ABEAU. Directeur général : 
Camille BOUSSANT demeurant 2, chemin 
du Calvaire, 26400 ALLEX. Immatriculation 
au RCS de Romans

Le Président 

SERRE
SASU au capital de 3.000 e. 13 Grande 

Rue 26000 Valence. 897 434 874 RCS 
Romans

Le 23/06/2021, l’associé unique a trans-
féré le siège social à 8 Avenue Jean Monnet 
26000 Valence, à compter du 30/06/2021.

POOL PARTY
SAS au capital de 3000 €, Siège so-

cial : 1 impasse Combe d’Ossel 26290 Les 
Granges-Gontardes. 891 993 438 RCS de 
Romans-sur-Isère.

L’AGE du 23/06/2021 a décidé de mo-
difier le capital social de la société en le 
portant de 3 000 euros à 10 000 euros. 
Modification au RCS de Romans-sur-Isère.

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL - 

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil Article 1378-1 
Code de procédure civile Loi n° 2016-1547 

du 28 novembre 2016

Suivant testament o lographe  
en date du 6 juin 2007, Monsieur Lucien 
Pierre FOURGO, en son vivant retraité, 
divorcé de Madame Liliane Marie Renée 
GESSAT, demeurant à VAUNAVEYS-
LA-ROCHETTE (26 400), 860 route des 
Bonnets.

Né à NIMES (30000), le 6 février 1951.
Décédé à VAUNAVEYS-LA-ROCHETTE 

(26 400)  (FRANCE), en son domicile, le 
17 décembre 2020.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de descrip-
tion de testament reçu par Maître Olivier 
METRAL, Notaire à LIVRON SUR DROME, 
(Drôme), Résidence du Parc, 9 rue du Parc, 
le 29 juin 2021, duquel il résulte que le lé-
gataire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du Notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Olivier METRAL, Notaire 
à LIVRON SUR DROME (26250), Résidence 
du Parc, 9 rue du Parc, référence CRPCEN :  
26077, dans le mois suivant la réception par 
le Greffe du Tribunal judiciaire de VALENCE 
(26000) de l’expédition du procès-verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

 APPEL À CANDIDATURES -  
 SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3  
du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 21 0064 EP : superficie totale : 2 ha 12 a 00 ca dont 1 ha 61 a 25 ca cadastrés en bois. 
Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation. Parcellaire : SAINT-GERVAIS-SUR-ROUBION 
(2 ha 12 a 00 ca)  ZI- 14(A)- 14(B)- 14(C) ZI- 15(A)- 15(Z).  - Zonage :  SAINT-GERVAIS-SUR-
ROUBION : SD – Libre

AS 26 21 0060 EP : superficie totale : 8 ha 18 a 70 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et d’exploitation ensemble. Parcellaire : ALLAN (8 ha 18 a 70 ca)  ZT- 95[5](J)- 
95[5](K)- 95[5](L)- 95[5](M)- 96[5](J)- 96[5](K)- 96[5](L).  - Zonage :  ALLAN : A – Libre

AA 26 20 0090 JMC : superficie totale : 88 a 16 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Ruines ou 
bâtiments en très mauvais état. Parcellaire : JAILLANS ( 88 a 16 ca)  ZH- 112[101](*)[P1]  
ZI- 172[63].  - Zonage :  JAILLANS : N - Libre

AS 26 20 0185 JMC : superficie totale : 1 ha 65 a 20 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation. Parcellaire : VASSIEUX-EN-VERCORS (1 ha 65 a 20 ca)  ZA- 133(A)- 133(B)- 
133(Z).  - Zonage :  VASSIEUX-EN-VERCORS : A - Loué sur toute la surface

AS 26 21 0089 PV : superficie totale : 5 ha 08 a 98 ca dont 11 a 76 ca cadastrés en 
bois. Agri. Bio. : OUI en partie. Bâti : Bâtiments d’habitation. Parcellaire : CHANTEMERLE-
LES-GRIGNAN ( 12 a 83 ca)  C- 200- 316[201]. CLANSAYES (4 ha 96 a 15 ca)  D- 1 D- 2 
D- 3- 157[5]- 159[6]- 160[6] D- 161[125] D- 164[158].  - Zonage :  CHANTEMERLE-LES-
GRIGNAN : A CLANSAYES : A - Loué sur une partie de la surface

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai 
de 2 jours ouvrés suivant la date du 16/07/2021 (passé ce délai, les demandes ne seront 
plus prises en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer www.safer-aura.fr, 
soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voir par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes 
informations utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, 
rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09 - Tél : 04.75.41.51.33. Mail : direc-
tion26@safer-aura.fr. CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME 
UN ENGAGEMENT DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.
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